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(54) SYSTÈME DE COUPURE D’UN APPAREIL ÉLECTRIQUE

(57) Il est proposé un système de coupure (50) d’un
appareil électrique (1), comportant :
- Une ampoule à vide (2) comportant :
-- Une électrode fixe (4),
-- Une électrode mobile (5), configurée pour se déplacer
entre :

--- une position (P1) de fermeture,
--- une position (P2) d’ouverture,
- Un moyen de rappel élastique (6) configuré pour appli-
quer une force d’entrainement sur l’électrode mobile (5),

- Un organe de maintien (7) du moyen de rappel élastique
(6), configuré pour passer:
-- d’ une configuration (P1’) de maintien, dans laquelle
le moyen de rappel élastique (6) est immobilisé, à
-- une configuration (P2’) de déplacement, dans laquelle
le moyen de rappel élastique (6) est libéré,
le système de coupure étant configuré pour que l’élec-
trode mobile (5) passe de la position de fermeture (P1)
à la position d’ouverture (P2) sous l’action du moyen de
rappel élastique (6) lorsque l’organe de maintien (7) quit-
te sa configuration de maintien (P1’).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des appareils de coupure à vide à moyenne tension, qui
comportent des composants appelés ampoules à vide
ou encore ampoules sous vide. Les ampoules à vide sont
par exemple utilisées dans les appareils électriques de
distribution de moyenne tension, c’est-à-dire de 1 à 52
kV. Les ampoules à vide sont notamment associées à
des actionneurs pour couper le courant dans une partie
d’un circuit électrique.

Technique antérieure

[0002] Il est connu, notamment par le brevet
EP2182536, de disposer une ampoule à vide dans une
branche parallèle à une branche principale contenant un
interrupteur principal d’une phase d’un appareil électri-
que. Dans une telle architecture, aucun courant ne passe
dans l’ampoule à vide durant un fonctionnement normal,
c’est-à-dire lorsque l’interrupteur principal est fermé de
façon à faire circuler le courant dans la branche princi-
pale. Au cours de l’opération d’ouverture de l’interrupteur
principal, une partie mobile de l’interrupteur principal fer-
me la branche parallèle comprenant l’ampoule à vide,
avant que le courant ne soit interrompu dans la branche
principale. Puis le courant est interrompu dans la branche
principale, de sorte que l’intégralité du courant passe
alors par l’ampoule à vide. En poursuivant sa course
d’ouverture, la partie mobile de l’interrupteur principal
ouvre des contacts de l’ampoule à vide et le courant se
coupe. L’apparition d’un arc électrique au niveau de l’in-
terrupteur principal est ainsi évitée, puisque le courant
électrique passe uniquement dans l’ampoule à vide au
moment de la coupure du courant. Comme l’ampoule à
vide est traversée par du courant électrique uniquement
pendant des phases transitoires de coupure du courant,
celle-ci peut être simplifiée et de taille réduite par rapport
aux ampoules à vide généralement prévues pour être
placées en série de l’interrupteur principal.
[0003] Cependant, dans ce dispositif, l’ouverture de
l’ampoule à vide est assurée uniquement par l’interrup-
teur principal au cours de la course d’ouverture. La dis-
position relative entre l’ampoule à vide et l’interrupteur
principal est donc contrainte. De plus, la liaison cinéma-
tique entre l’ampoule à vide et l’interrupteur principal doit
être très précise. Les tolérances dimensionnelles sur
chaque élément de la liaison cinématique doivent être
faibles, compte tenu du nombre d’éléments intervenant
dans l’assemblage.
[0004] Il est ainsi souhaitable de disposer d’une solu-
tion permettant davantage de possibilités de positionne-
ment de l’ampoule à vide par rapport à l’interrupteur prin-
cipal, et pouvant tolérer une moindre précision dans la
réalisation des pièces mobiles participant à l’ouverture
de l’ampoule à vide.

Résumé

[0005] A cette fin, l’invention propose un système de
coupure d’un appareil électrique, comportant :

- Une ampoule à vide comportant :

-- Une électrode fixe,
-- Une électrode mobile, configurée pour se dé-
placer entre :

--- une première position, dite position de ferme-
ture, dans laquelle l’électrode fixe et l’électrode
mobile sont en contact l’une avec l’autre de fa-
çon à permettre un passage de courant électri-
que, et
--- une deuxième position, dite position d’ouver-
ture, dans laquelle l’électrode fixe et l’électrode
mobile sont éloignées l’une de l’autre de façon
à empêcher un passage de courant électrique,

- Un moyen de rappel élastique configuré pour appli-
quer une force d’entrainement sur l’électrode mobile,

- Un organe de maintien en position du moyen de rap-
pel élastique, l’organe de maintien étant configuré
pour passer :

-- d’une première configuration dite configura-
tion de maintien, dans laquelle le moyen de rap-
pel élastique est immobilisé, à
-- une deuxième configuration dite configuration
de déplacement, dans laquelle le moyen de rap-
pel élastique est libéré,

le système de coupure étant configuré pour que l’élec-
trode mobile passe de la position de fermeture à la po-
sition d’ouverture sous l’action du moyen de rappel élas-
tique lorsque l’organe de maintien quitte sa configuration
de maintien.
[0006] L’ouverture de l’ampoule à vide demande uni-
quement que l’organe de maintien quitte sa configuration
de maintien. Une fois la configuration de l’organe de
maintien modifiée, le moyen de rappel élastique est libé-
ré, et l’ouverture de l’ampoule à vide est assurée par la
force d’entrainement du moyen de rappel élastique. Par
rapport aux solutions selon l’art antérieur, l’ampoule à
vide peut être disposée plus facilement ; puisqu’il suffit
de déplacer l’organe de maintien pour obtenir l’ouverture
de l’ampoule à vide. La précision nécessaire pour obtenir
l’ouverture de l’ampoule à vide est également moindre,
puisqu’il suffit d’écarter l’organe de maintien de sa con-
figuration initiale. De plus, l’énergie à fournir pour provo-
quer l’ouverture de l’ampoule à vide est moindre, puisque
cette énergie correspond uniquement à l’énergie néces-
saire à déplacer l’organe de maintien.
[0007] Les caractéristiques listées dans les paragra-
phes suivant peuvent être mises en œuvre indépendam-
ment les unes des autres ou selon toutes les combinai-
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sons techniquement possibles :
[0008] L’ampoule à vide est montée en dérivation d’un
circuit principal d’une phase de l’appareil électrique.
[0009] L’électrode fixe peut comporter une tige s’éten-
dant selon un axe et un corps de contact s’étendant trans-
versalement à l’axe. L’électrode fixe peut être formée par
une plaque.
[0010] L’électrode mobile comporte une tige s’éten-
dant selon un axe.
[0011] L’électrode mobile comporte un corps de con-
tact s’étendant transversalement à l’axe. Le corps de
contact de l’électrode mobile peut avoir une forme de
disque. Le corps de contact de l’électrode mobile peut
avoir une forme sphérique. Dans ce cas, l’électrode fixe
est formée par une plaque.
[0012] Selon un mode de réalisation, le système de
coupure comporte une coupelle mobile sous l’action du
moyen de rappel élastique, l’électrode mobile comporte
une palette solidaire de la tige, et la coupelle mobile est
configurée pour entrainer la palette.
[0013] La palette s’étend transversalement à la tige.
[0014] La coupelle est mobile en translation selon l’axe
de la tige.
[0015] Un jeu est présent entre la coupelle mobile et
la palette lorsque l’organe de maintien est dans la con-
figuration de maintien du moyen de rappel élastique.
[0016] La présence de ce jeu permet de garantir que
l’électrode mobile et l’électrode fixe sont bien en contact,
c’est-à-dire que le contact électrique est bien fermé.
[0017] Le moyen de rappel élastique comprend un res-
sort.
[0018] Le moyen de rappel élastique est un ressort.
[0019] Le moyen de rappel élastique comprend un res-
sort hélicoïdal.
[0020] Selon un mode de réalisation du système de
coupure, dans lequel le moyen de rappel élastique com-
prend un ressort, le ressort est comprimé entre une paroi
fixe du système de coupure et la coupelle mobile.
[0021] En variante, le ressort est monté étiré entre une
paroi fixe du système de coupure et la coupelle mobile.
[0022] Le ressort hélicoïdal est coaxial avec la tige de
l’électrode mobile.
[0023] Selon un mode de réalisation du système de
coupure, la coupelle mobile comprend un orifice traversé
par la tige de l’électrode mobile.
[0024] Selon un exemple de mise en œuvre, la cou-
pelle mobile à la forme d’un disque comportant un orifice
en son centre. Selon un autre exemple de mise en œuvre,
la coupelle mobile comprend une première portion en
forme de disque, une deuxième portion en forme d’an-
neau, la première portion et la deuxième portion s’éten-
dant transversalement à un axe, et une troisième portion
cylindrique s’étendant selon l’axe, la troisième portion
reliant la première portion et la deuxième portion, et la
première portion comprend l’orifice.
[0025] La paroi fixe s’étend radialement dans un plan
perpendiculaire à l’axe de la tige de l’électrode mobile.
[0026] Une dimension de l’orifice de la coupelle mobile

est inférieure à une dimension de la palette.
[0027] Le ressort est en appui contre la deuxième por-
tion de la coupelle mobile.
[0028] Selon un mode de réalisation du système de
coupure, l’organe de maintien est monté pivotant autour
d’un pivot.
[0029] L’axe du pivot est perpendiculaire à l’axe de la
tige de l’électrode mobile.
[0030] L’organe de maintien comprend un moyen élas-
tique de rappel configuré pour maintenir l’organe de
maintien dans la configuration de maintien.
[0031] Selon un aspect de l’invention, le système de
coupure comporte un interrupteur principal de l’appareil
électrique, l’interrupteur principal est mobile entre une
première position permettant un passage de courant
électrique dans un circuit électrique principal et une
deuxième position interdisant le passage de courant
électrique dans le circuit électrique principal, et l’inter-
rupteur principal est configuré pour que l’organe de main-
tien quitte sa configuration de maintien lorsque l’interrup-
teur principal passe de la première position permettant
le passage du courant électrique à la deuxième position
interdisant le passage du courant électrique. L’ouverture
de l’ampoule à vide étant assurée par le moyen de rappel
élastique, la vitesse d’ouverture de l’ampoule à vide ne
dépend pas de la vitesse d’actionnement de l’interrupteur
principal. Le comportement du système de coupure est
ainsi plus répétable et plus facile à mettre au point.
[0032] Selon un mode de réalisation du système de
coupure, l’organe de maintien est monté pivotant, et l’in-
terrupteur principal du circuit principal est lié à un élément
de commande qui comporte une zone de poussée con-
figurée pour appuyer sur l’organe de maintien de façon
à faire pivoter l’organe de maintien hors de sa configu-
ration de maintien.
[0033] Selon un mode de réalisation, l’organe de main-
tien est configuré pour passer de la configuration de
maintien à la configuration de déplacement sous l’action
d’un électro-aimant.
[0034] Selon un exemple de mise en œuvre de l’inven-
tion, le système de coupure comporte un élément ma-
gnétique mobile cinématiquement lié à l’interrupteur prin-
cipal du circuit principal, l’élément magnétique étant con-
figuré pour faire circuler un flux magnétique dans un cir-
cuit de commande d’un électro-aimant, l’électro-aimant
étant configuré pour faire passer l’organe de maintien de
la configuration de maintien à la configuration de dépla-
cement en réponse à un déplacement de l’élément ma-
gnétique mobile.
[0035] Selon un exemple de mise en œuvre, l’élément
magnétique mobile est un aimant permanent.
[0036] Selon une variante de mise en œuvre, l’élément
magnétique mobile est un noyau magnétique.
[0037] Le noyau magnétique mobile peut être une tige
métallique. Le noyau magnétique mobile peut être en fer
doux.
[0038] L ’organe de maintien comporte un élément ma-
gnétique qui est attiré par le champ magnétique crée par
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l’électro-aimant.
[0039] Le circuit de commande comporte un noyau
magnétique fixe, une bobine d’inductance entourant le
noyau magnétique fixe, et comporte un aimant perma-
nent mobile.
[0040] Le circuit de commande comporte un noyau
magnétique fixe, une bobine d’inductance entourant le
noyau magnétique fixe, et comporte un noyau magnéti-
que mobile.
[0041] Selon un mode de réalisation du système de
coupure, l’interrupteur principal du circuit principal est
configuré pour alimenter électriquement un circuit de
commande de l’électro-aimant, l’électro-aimant étant
configuré pour faire passer l’organe de maintien de la
configuration de maintien à la configuration de déplace-
ment en réponse à l’alimentation électrique reçue de l’in-
terrupteur principal.
[0042] Selon un exemple de mise en œuvre, le circuit
de commande de l’électro-aimant est alimenté électri-
quement par le circuit principal de l’appareil électrique.
[0043] Selon un mode de réalisation du système de
coupure, l’organe de maintien comprend un aimant per-
manent configuré pour exercer une force magnétique sur
une palette magnétique liée à l’électrode mobile.
[0044] L’organe de maintien comprend un électro-
aimant configuré pour exercer un champ magnétique op-
posé à un champ magnétique généré par l’aimant per-
manent.
[0045] Selon un exemple de mise en œuvre du systè-
me de coupure, l’organe de maintien est mobile en trans-
lation.
[0046] L’organe de maintien est par exemple mobile
en translation selon une direction perpendiculaire à l’axe
de la tige de l’électrode mobile de l’ampoule à vide.
[0047] Selon un autre aspect de l’invention, l’interrup-
teur principal est configuré pour faire passer l’électrode
mobile dans la position de fermeture de l’ampoule à vide,
est aussi configuré pour faire passer le moyen de rappel
élastique dans une position dans laquelle l’énergie po-
tentielle du moyen de rappel élastique est supérieure ou
égale à l’énergie potentielle correspondant à la configu-
ration de maintien,
et est également configuré pour déplacer l’organe de
maintien dans sa configuration de maintien lorsque l’in-
terrupteur principal passe de la position interdisant le
passage du courant dans le circuit principal à la position
permettant le passage du courant dans le circuit princi-
pal. Autrement dit, le système de coupure est réarmé par
une manœuvre de fermeture de l’interrupteur principal.
On entend par là que les différents composants et orga-
nes système de coupure retrouve leur configuration ini-
tiale lors d’un actionnement de l’interrupteur principal vi-
sant à fermer le circuit pour permettre le passage du cou-
rant.
[0048] Le système de coupure comporte une biellette
pivotante configurée pour faire passer le moyen de rap-
pel élastique dans une position dans laquelle l’énergie
potentielle du moyen de rappel élastique est supérieure

ou égale à l’énergie potentielle correspondant à la con-
figuration de maintien lorsque l’interrupteur principal pas-
se de la position interdisant le passage du courant dans
le circuit principal à la position permettant le passage du
courant dans le circuit principal.
[0049] L’invention concerne également un appareil
électrique comportant :

- un interrupteur principal d’un circuit principal,
- un système de coupure tel que décrit précédem-

ment,

dans lequel l’ampoule à vide est disposée en parallèle
de l’interrupteur principal.

Brève description des dessins

[0050] D’autres caractéristiques, détails et avantages
apparaîtront à la lecture de la description détaillée ci-
après, et à l’analyse des dessins annexés, sur lesquels :

[Fig. 1] est une représentation schématique d’un ap-
pareil électrique comportant un système de coupure
comportant une ampoule à vide,

[Fig. 2] est une représentation schématique partielle
d’un premier mode de réalisation de l’invention, l’am-
poule à vide étant en position fermée,

[Fig. 3] est une représentation schématique partielle
du premier mode de réalisation de l’invention, l’am-
poule à vide étant en position ouverte,

[Fig. 4] est une représentation schématique partielle
d’un deuxième mode de réalisation de l’invention,

[Fig. 5] est une représentation schématique partielle
d’un troisième mode de réalisation de l’invention,
avec l’ampoule à vide en position fermée,

[Fig. 6] est une représentation schématique partielle
du troisième mode de réalisation de l’invention, avec
l’ampoule à vide en position ouverte,

[Fig. 7] est une représentation schématique partielle
d’un quatrième mode de réalisation de l’invention,
l’ampoule à vide étant en position fermée,

[Fig. 8] est une représentation schématique partielle
du quatrième mode de réalisation de l’invention,
l’ampoule à vide étant en position ouverte.

[Fig. 9] est une représentation schématique partielle
d’un cinquième mode de réalisation de l’invention,
avec l’ampoule à vide en position ouverte,

[Fig. 10] est une représentation schématique partiel-
le d’un sixième mode de réalisation de l’invention,
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l’ampoule à vide étant en position fermée,

[Fig. 11] est une représentation schématique partiel-
le d’un sixième mode de réalisation de l’invention,
l’ampoule à vide étant en position ouverte,

[Fig. 12] est une représentation schématique partiel-
le d’un septième mode de réalisation de l’invention,

[Fig. 13] est une autre représentation schématique
partielle du septième mode de réalisation de l’inven-
tion.

Description des modes de réalisation

[0051] Afin de faciliter la lecture des figures, les diffé-
rents éléments ne sont pas nécessairement représentés
à l’échelle. Sur ces figures, les éléments identiques por-
tent les mêmes références. Certains éléments ou para-
mètres peuvent être indexés, c’est-à-dire désignés par
exemple par premier élément ou deuxième élément, ou
encore premier paramètre et second paramètre, etc. Cet-
te indexation a pour but de différencier des éléments ou
paramètres similaires, mais non identiques. Cette in-
dexation n’implique pas une priorité d’un élément, ou pa-
ramètre par rapport à un autre et on peut interchanger
les dénominations. Quand il est précisé qu’un sous-sys-
tème comporte un élément donné, cela n’exclut pas la
présence d’autres éléments dans ce sous-système.
[0052] On a représenté sur la figure 1 un appareil élec-
trique 1 comportant :

- un interrupteur principal 20 d’un circuit principal 30,
- une ampoule à vide 2, disposée en parallèle de l’in-

terrupteur principal 20.

[0053] Sur la figure 1, le système de coupure de l’ap-
pareil électrique 1 n’a pas été représenté en détail.
[0054] L’ampoule à vide 2 est montée en dérivation du
circuit principal 30 d’une phase de l’appareil électrique
1. Comme illustré notamment sur la figure 2, l’ampoule
à vide 2 comprend une électrode fixe 4 et une électrode
mobile 5. L’électrode mobile 5 est configurée pour se
déplacer entre une première position P1, dite position de
fermeture, dans laquelle l’électrode fixe 4 et l’électrode
mobile 5 sont en contact l’une avec l’autre de façon à
permettre un passage de courant électrique, et une
deuxième position P2, dite position d’ouverture, dans la-
quelle l’électrode fixe 4 et l’électrode mobile 5 sont éloi-
gnées l’une de l’autre de façon à empêcher un passage
de courant électrique. L’électrode fixe 4 et l’électrode mo-
bile 5 forment un contact électrique 3. Un courant élec-
trique peut passer dans le contact 3 lorsque l’électrode
fixe 4 et l’électrode mobile 5 sont en appui l’une sur
l’autre, tel qu’illustré sur la figure 2. Le courant dans le
contact 3 est interrompu lorsque l’électrode mobile 5 et
l’électrode fixe 4 sont éloignées l’une de l’autre, tel qu’il-
lustré sur la figure 3.

[0055] L’ampoule à vide 2 est prévue pour un équipe-
ment électrique à moyenne tension, c’est-à-dire une ten-
sion comprise entre 1 kV et 52 kV. L’appareil électrique
1 peut être par exemple un interrupteur. L’ampoule à vide
2 comporte une enveloppe 37 formant une enceinte étan-
che sous vide. On entend par là que la pression régnant
à l’intérieur de l’enceinte est inférieure à 10-4 millibar. Un
soufflet 36 permet d’assurer le déplacement de l’électro-
de mobile 5 tout en assurant l’étanchéité de l’ampoule à
vide 2 vis-à-vis de l’extérieur.
[0056] Comme illustré sur la figure 1, le circuit principal
30 comprend un contact fixe 34. L’appareil électrique 1
comprend également un contact de mise à la terre 35.
L’interrupteur 20 est mobile en rotation entre une position
nominale de circulation du courant électrique dans le cir-
cuit principal 30, illustrée en A sur la figure 1, et une
position dans laquelle l’interrupteur 20 est connecté au
contact de mise à la terre 35, illustrée en F.
[0057] La figure 1 décrit de manière schématique les
étapes successives d’une opération d’ouverture du cir-
cuit principal 30. Les étapes de A à F sont dans un ordre
chronologique. Les traits en pointillés terminés par une
flèche schématisent le passage du courant. En B, l’inter-
rupteur principal 20 a initié un mouvement de rotation.
Un contact électrique entre l’interrupteur 20 et le contact
fixe 34 est encore établi, en raison de la largeur des zones
en contact. Un contact électrique entre l’interrupteur prin-
cipal 20 et l’ampoule à vide 2 est également réalisé. Un
courant électrique circule simultanément dans le contact
fixe 34 et en parallèle dans l’ampoule à vide 2. En C,
l’interrupteur principal 20 a continué son mouvement de
rotation et n’est plus en contact avec le contact fixe 34.
L’interrupteur principal 20 est en contact avec l’ampoule
à vide 2. Tout le courant passe par l’ampoule à vide 2.
Le contact 3 de l’ampoule à vide est fermé, c’est-à-dire
que l’électrode fixe 4 et l’électrode mobile 5 sont en con-
tact. En D, l’interrupteur principal 20 a déclenché l’ouver-
ture du contact 3, c’est-à-dire que l’électrode mobile 5 a
commencé à s’éloigner de l’électrode fixe 4. Le système
de coupure 50 permettant de réaliser l’ouverture du con-
tact 3 de l’ampoule à vide 2 sera décrit en détail dans les
paragraphes suivants. Le courant passe dans l’ampoule
à vide 2 sous la forme d’un arc électrique quand le contact
s’ouvre. En E, l’éloignement entre l’électrode mobile 5 et
l’électrode fixe 4 est maximal. Peu après le passage par
zéro du courant de phase, le courant dans l’ampoule à
vide 2 se coupe. Le courant dans le circuit principal 30
est ainsi coupé. En F, l’interrupteur principal 20 a achevé
son mouvement de rotation et est en contact avec le con-
tact de mise à la terre 35.
[0058] Le système de coupure de l’appareil électrique
1 va maintenant être décrit.
[0059] Le système de coupure 50 d’un appareil élec-
trique 1 comporte :

- Une ampoule à vide 2 comportant :

-- Une électrode fixe 4,
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-- Une électrode mobile 5, configurée pour se
déplacer entre :

--- une première position P1, dite position
de fermeture, dans laquelle l’électrode fixe
4 et l’électrode mobile 5 sont en contact
l’une avec l’autre de façon à permettre un
passage de courant électrique, et
--- une deuxième position P2, dite position
d’ouverture, dans laquelle l’électrode fixe 4
et l’électrode mobile 5 sont éloignées l’une
de l’autre de façon à empêcher un passage
de courant électrique,

- Un moyen de rappel élastique 6 configuré pour ap-
pliquer une force d’entrainement sur l’électrode mo-
bile 5,

- Un organe de maintien 7 en position du moyen de
rappel élastique 6, l’organe de maintien 7 étant con-
figuré pour passer :

-- d’une première configuration P1’ dite configu-
ration de maintien, dans laquelle le moyen de
rappel élastique 6 est immobilisé, à
-- une deuxième configuration P2’ dite configu-
ration de déplacement, dans laquelle le moyen
de rappel élastique 6 est libéré,

le système de coupure 50 étant configuré pour que l’élec-
trode mobile 5 passe de la position de fermeture P1 à la
position d’ouverture P2 sous l’action du moyen de rappel
élastique 6 lorsque l’organe de maintien 7 quitte sa con-
figuration de maintien P1’.
[0060] L’ouverture de l’ampoule à vide 2 demande uni-
quement d’écarter l’organe de maintien 7 de sa configu-
ration de maintien P1’. Une fois l’organe de maintien 7
libéré, l’ouverture de l’ampoule à vide 2 est assurée par
le moyen de rappel élastique 6. Autrement dit, l’énergie
mécanique nécessaire à réaliser l’ouverture de l’ampou-
le à vide 2 est fournie par le moyen de rappel élastique
6. L’énergie à fournir pour provoquer l’ouverture de l’am-
poule à vide 2 est moindre, puisque cette énergie cor-
respond uniquement à l’énergie nécessaire à déplacer
l’organe de maintien. De plus, la précision nécessaire
pour obtenir l’ouverture de l’ampoule à vide est moindre,
puisqu’il suffit de déplacer l’organe de maintien. Les to-
lérances géométriques de chaque élément du mécanis-
me peuvent donc être plus élevées que dans les solutions
selon l’art antérieur. De plus, l’ampoule à vide peut plus
facilement être positionnée de différentes manières, ce
qui est intéressant pour s’adapter à des applications dif-
férentes. La configuration de maintien P1’ peut être une
position de maintien de l’organe de maintien 7. C’est le
cas lorsque l’organe de maintien 7 est un système mé-
canique de retenue. La configuration de maintien P1’
peut être une configuration électrique ou magnétique de
l’organe de maintien 7. C’est le cas lorsque l’organe de
maintien 7 est un système magnétique de retenue.

[0061] Le moyen de rappel élastique 6 comprend un
ressort. Sur l’exemple illustré, le moyen de rappel élas-
tique 6 est un ressort. Plus précisément, le moyen de
rappel élastique 6 comprend un ressort hélicoïdal.
D’autres moyens de rappel peuvent aussi être envisa-
gés.
[0062] Dans le mode de réalisation du système de cou-
pure 50 illustré notamment sur les figures 2 et 3, le ressort
6 est comprimé entre une paroi fixe 14 du système de
coupure 50 et une coupelle mobile 12. On entend que le
ressort 6 est comprimé par rapport à son état libre, c’est-
à-dire lorsque aucune contrainte extérieure n’est appli-
quée entre les extrémités du ressort 6. Le ressort 6 est
monté avec une précontrainte ajustée pour procurer une
force d’entrainement suffisante pour assurer le déplace-
ment de l’électrode mobile 5.
[0063] Le moyen de rappel élastique 6 est dans un état
d’énergie potentielle maximale lorsque le moyen de rap-
pel élastique 6 est dans la position d’immobilisation. Lors-
que le moyen de rappel élastique 6 est dans cette posi-
tion, l’organe de maintien 7 est dans la configuration de
maintien P1’. Le contact 3 est alors en position de fer-
meture P1 et permet le passage de courant dans l’am-
poule à vide 2. La figure 2 correspond à cet état du dis-
positif d’actionnement 50. Sur les différentes figures, la
référence de la position d’un élément mobile est indiquée
entre parenthèses.
[0064] L’électrode fixe 4 comporte sur l’exemple illus-
tré une tige 8 s’étendant selon un axe D et un corps de
contact 9 s’étendant transversalement à l’axe D. L’élec-
trode mobile 5 comporte une tige 10 s’étendant selon un
axe D. L’électrode mobile 5 comporte aussi un corps de
contact 11 s’étendant transversalement à l’axe D. L’élec-
trode fixe 4 et l’électrode mobile 5 sont coaxiales. L’élec-
trode mobile 5 est mobile en translation selon l’axe D de
la tige 10. Le ressort hélicoïdal 6 est coaxial avec la tige
10 de l’électrode mobile 5.
[0065] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 2 et 3, le système de coupure comporte une cou-
pelle 12 mobile sous l’action du moyen de rappel élasti-
que 6, l’électrode mobile 5 comporte une palette 13 so-
lidaire de la tige 10, et la coupelle mobile 12 est configu-
rée pour entrainer la palette 13.
[0066] La coupelle mobile 12 peut entrainer la palette
13 sous l’action du moyen de rappel élastique 6. La pa-
lette 13 s’étend transversalement à la tige 10. La coupelle
12 est mobile en translation selon l’axe D de la tige 10.
Un jeu J est présent entre la coupelle mobile 12 et la
palette 13 lorsque l’organe de maintien 7 est dans la con-
figuration de maintien P1’ du moyen de rappel élastique
6.
[0067] Ce jeu axial J permet de garantir que l’électrode
mobile 5 et l’électrode fixe 4 sont bien en contact, c’est-
à-dire que le contact électrique est bien fermé, lorsque
le moyen de rappel élastique 6 est maintenu par l’organe
de maintien 7. Le soufflet d’étanchéité 36 qui entoure
l’électrode mobile 5 assure une force de rappel qui plaque
l’électrode mobile 5 contre l’électrode fixe 4. Un ressort
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additionnel, non représenté, peut être disposé à l’inté-
rieur du soufflet 36 pour augmenter l’effort de contact.
[0068] La figure 3 illustre le contact 3 en position ouver-
te. L’organe de maintien 7 est éloigné de sa configuration
de maintien P1’ et est en configuration P2’ dans laquelle
le moyen de rappel élastique 6 est libéré. Le moyen de
rappel élastique 6 est ainsi libre de se déplacer. Le moyen
de rappel élastique est ainsi détendu. La coupelle 12 a
été déplacée par le ressort 6, et a entrainé l’électrode
mobile 5 par l’intermédiaire de la palette 13. La palette
13 est en appui sans jeu contre la coupelle 12. La figure
2 et la figure 3 illustre les positions extrêmes prises par
les différents composants. Les positions intermédiaires
entre ces deux positions extrêmes n’ont pas été repré-
sentées.
[0069] Selon le mode de réalisation du système de
coupure illustré sur la figure 2 et la figure 3, la coupelle
mobile 12 comprend un orifice 15 traversé par la tige 10
de l’électrode mobile 5. La coupelle mobile 12 comprend
une première portion 16 en forme de disque, une deuxiè-
me portion 17 en forme d’anneau, la première portion 16
et la deuxième portion 17 s’étendant transversalement
à un axe D, et une troisième portion cylindrique 18 s’éten-
dant selon l’axe D, la troisième portion 18 reliant la pre-
mière portion 16 et la deuxième portion 17, et la première
portion 16 comprend l’orifice 15.
[0070] La paroi fixe 14 s’étend radialement dans un
plan perpendiculaire à l’axe D de la tige 10 de l’électrode
mobile 5. Une dimension de l’orifice 15 de la coupelle
mobile 12 est inférieure à une dimension de la palette
13. Ainsi la palette 13 peut être entrainée par la coupelle
mobile 12. L’orifice 15 est par exemple circulaire. La pa-
lette 13 possède par exemple une forme de disque. Le
ressort 6 est en appui contre la deuxième portion 17 de
la coupelle mobile 12. L’organe de maintien 7 est monté
pivotant autour d’un pivot 19. L’axe du pivot 19 est per-
pendiculaire à l’axe D de la tige 10 de l’électrode mobile
5. L’organe de maintien 7 peut prendre la forme d’un
crochet pouvant prendre appui sur la périphérie 33 de la
coupelle 12. L’organe de maintien 7 comprend un moyen
élastique de rappel 22 configuré pour maintenir l’organe
de maintien 7 dans la configuration de maintien P1’.
[0071] Selon une variante non représentée, le ressort
6 est monté étendu entre une paroi fixe 14 du système
de coupure 50 et la coupelle mobile 12. Autrement dit,
le ressort travaille alors en extension et non en compres-
sion. Comme précédemment, on entend alors que le res-
sort 6 est étendu par rapport à son état libre, c’est-à-dire
sans contrainte appliquée entre ses extrémités.
[0072] Comme schématisé notamment sur les figures
2 et 3, le système de coupure 50 comporte un interrupteur
principal 20 de l’appareil électrique 1. L’interrupteur prin-
cipal 20 est mobile entre une première position
P1" permettant un passage de courant électrique dans
un circuit électrique principal 30 et une deuxième position
P2" interdisant le passage de courant électrique dans le
circuit électrique principal 30. L’interrupteur principal 20
est configuré pour que l’organe de maintien 7 quitte sa

configuration de maintien P1’ lorsque l’interrupteur prin-
cipal 20 passe de la première position P1" permettant le
passage du courant électrique à la deuxième position
P2" interdisant le passage du courant électrique. La vi-
tesse d’ouverture de l’ampoule à vide 2 est indépendante
de la vitesse d’ouverture de l’interrupteur principal 20,
puisque l’ouverture de l’ampoule à vide 2 est assurée
par le moyen de rappel élastique 6. La chaine cinémati-
que de l’ensemble du système de coupure est ainsi fa-
cilitée.
[0073] Selon le mode de réalisation illustré sur la figure
2 et la figure 3, l’organe de maintien 7 est monté pivotant,
et l’interrupteur principal 20 du circuit principal 30 est lié
à un élément de commande 40 qui comporte une zone
de poussée 21 configurée pour appuyer sur l’organe de
maintien 7 de façon à faire pivoter l’organe de maintien
7 hors de sa configuration de maintien P1’. La configu-
ration de maintien P1’ correspond ainsi à une position
de maintien de l’organe de maintien 7.
[0074] Dans ce mode de réalisation, l’organe de main-
tien 7 quitte sa configuration de maintien P1’ du moyen
de rappel élastique 6 sous l’effet du contact mécanique
avec l’élément de commande 40, lié à l’interrupteur prin-
cipal 20, lors de la course d’ouverture du circuit principal
30. La zone de poussée 21 déplace une portion de l’or-
gane de maintien 7 à la manière d’une came.
[0075] Autrement dit, le déplacement de l’interrupteur
principal 20 permet de repousser l’organe de maintien 7
et de lui faire quitter sa configuration de maintien P1’. Le
ressort 6 est ainsi libéré, et déplace la palette 12 qui
entraine avec elle l’électrode mobile 5. La liaison méca-
nique entre l’interrupteur principal 20 et l’organe de main-
tien 7 peut accepter des tolérances dimensionnelles plus
élevées que les solutions selon l’art antérieur, puisqu’il
suffit d’écarter l’organe de maintien 7 de sa configuration
de maintien P1’.
[0076] Les figures 4 à 8 illustrent des modes de réali-
sation dans lesquels le déplacement de l’organe de main-
tien 7 est réalisé différemment.
[0077] Selon ces modes de réalisation, l’organe de
maintien 7 est configuré pour passer de la configuration
de maintien P1’ à la configuration de déplacement P2’
sous l’action d’un électro-aimant 25.
[0078] Selon le deuxième mode de réalisation, illustré
sur la figure 4, le système de coupure 50 comporte un
élément magnétique mobile 23 cinématiquement lié à
l’interrupteur principal 20 du circuit principal 30. L’élé-
ment magnétique 23 est configuré pour faire circuler un
flux magnétique dans un circuit de commande 26 d’un
électro-aimant 25, l’électro-aimant 25 étant configuré
pour faire passer l’organe de maintien 7 de la configura-
tion de maintien P1’ à la configuration de déplacement
P2’ en réponse à un déplacement de l’élément magné-
tique mobile 23. L’élément 38 assure la liaison entre l’in-
terrupteur principal 20 et l’élément magnétique mobile
23.
[0079] L’élément magnétique mobile 23 fait ainsi partie
d’un circuit magnétique 42. Autrement dit, l’élément ma-
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gnétique mobile 23 est traversé par des lignes de champ
magnétique. L’élément magnétique mobile 23 participe
au rebouclage des lignes de champ magnétique dans le
circuit magnétique 42. Ainsi, le flux magnétique dans le
circuit magnétique 42 varie en fonction de la position de
l’élément magnétique mobile 23. Un déplacement de
l’élément magnétique mobile 23, par exemple une rota-
tion, permet ainsi de faire varier le flux magnétique dans
l’inductance 28. Cette inductance 28 placée dans le cir-
cuit de commande 26 permet de générer une tension
électrique et de là un courant électrique qui permet de
commander de l’électro-aimant 25. La commande de
l’électro-aimant 25 fait passer l’organe de maintien 7 hors
de la configuration de maintien P1’. Autrement dit, l’or-
gane de maintien 7 quitte sa configuration de maintien
lorsque l’électro-aimant 25 est commandé. Sur la figure
4, la flèche f1 schématise le mouvement de pivotement
de l’élément magnétique mobile 23 et les flèches f2 sché-
matisent les lignes de champ magnétique dans l’élément
magnétique 23.
[0080] Dans ce mode de réalisation, la commande de
l’électro-aimant 25 ne fait pas appel à une alimentation
électrique extérieure. Une partie de l’énergie mécanique
du déplacement de l’interrupteur principal 20 est conver-
tie en énergie électrique et permet d’assurer la comman-
de de l’électro-aimant 25 permettant de libérer l’organe
de maintien 7, et de là le moyen de rappel élastique 6.
Les propriétés magnétiques de l’élément magnétique
mobile, des autres composants du circuit magnétique
ainsi que les propriétés électriques des éléments du cir-
cuit de commande, telle l’inductance, sont choisies de
façon à obtenir une tension et un courant électrique d’am-
plitude et de durée suffisante.
[0081] Selon l’exemple de mise en œuvre illustré sur
la figure 4, l’élément magnétique mobile 23 est un aimant
permanent. Sur cet exemple, le circuit de commande 26
comporte un noyau magnétique fixe 27, une bobine d’in-
ductance 28 entourant le noyau magnétique fixe 27, et
comporte un aimant permanent mobile 23.
[0082] L’organe de maintien 7 comporte un élément
magnétique 31 qui est attiré par le champ magnétique
crée par l’électro-aimant 25.
[0083] Une fois l’organe de maintien 7 écarté de la con-
figuration de maintien P1’, la séparation de l’électrode
mobile 5 et de l’électrode fixe 4, grâce à l’action du moyen
de rappel élastique 6, se déroule de la même manière
que dans le premier mode de réalisation.
[0084] Selon une variante de mise en œuvre non re-
présentée, l’élément magnétique mobile 23 peut être en
fer doux. Dans ce cas, le circuit magnétique 42 comprend
également un aimant permanent fixe. Le circuit de com-
mande 26 peut comporter ainsi dans ce cas un noyau
magnétique fixe 27, une bobine d’inductance 28 entou-
rant le noyau magnétique fixe 27, et comporte un noyau
magnétique mobile 23.
[0085] Les figures 5 à 8 concernent des modes de réa-
lisation qui diffèrent du deuxième mode de réalisation
par la manière dont l’électro-aimant 25 est commandé.

[0086] Selon ces modes de réalisation du système de
coupure, l’interrupteur principal 20 du circuit principal 30
est configuré pour alimenter électriquement un circuit de
commande 26 de l’électro-aimant 25, l’électro-aimant 25
étant configuré pour faire passer l’organe de maintien 7
de la configuration de maintien à la configuration de dé-
placement en réponse à l’alimentation électrique reçue
de l’interrupteur principal 20.
[0087] Sur l’exemple des figures 5 à 8, le circuit de
commande 26 de l’électro-aimant 25 est alimenté élec-
triquement par le circuit principal 30 de l’appareil électri-
que 1.
[0088] Pour cela, l’interrupteur principal 20 comporte
une zone de connexion électrique 29 assurant un contact
électrique entre le circuit de commande 26 et le circuit
principal 30 lorsque l’interrupteur principal 20 est dans
une position intermédiaire entre une position nominale
de circulation de courant dans le circuit principal et une
position P2" d’ouverture du circuit principal. Autrement
dit, l’interrupteur principal 20 vient fermer le circuit d’ali-
mentation électrique du circuit de commande 26.
[0089] Une tension du circuit électrique d’alimentation
de l’électro-aimant est par exemple inférieure à 20V de
manière à bien permettre le transfert du courant dans la
branche constituée par le circuit de commande 26 et l’in-
terrupteur à vide 2.
[0090] Selon le mode de réalisation du système de
coupure 50 illustré sur les figures 5 et 6, l’organe de main-
tien 7 comprend un aimant permanent 32 configuré pour
exercer une force magnétique sur une carcasse magné-
tique mobile 24 liée à l’électrode mobile 5. L’organe de
maintien 7 comprend un électro-aimant 25 configuré pour
exercer un champ magnétique opposé à un champ ma-
gnétique généré par l’aimant permanent 32. L’électro-
aimant 25 comporte une bobine 45 pouvant être com-
mandée par le circuit de commande 26. Lorsque l’électro-
aimant 25 est commandé, celui-ci génère un champ ma-
gnétique s’opposant à celui crée par l’aimant permanent
32. La force de maintien de l’aimant 32 est annulée. Le
moyen de rappel élastique 6 permet alors de fournir la
force nécessaire à séparer l’électrode mobile 5 et l’élec-
trode fixe 4.
[0091] Autrement dit, une partie de l’organe de main-
tien 7 est dans ce cas liée de l’électrode mobile 5. Plus
précisément, la carcasse magnétique mobile 24 est so-
lidaire de l’électrode mobile 5. Une partie de l’organe de
maintien 7 est liée à l’ampoule à vide 2. Plus précisément,
l’électro-aimant 25 est lié à l’ampoule à vide 2.
[0092] Selon cet exemple de mise en œuvre, l’organe
de maintien 7 est mobile en translation. La direction de
la translation est l’axe D de la tige 10 de l’électrode mobile
5.
[0093] Les figures 7 et 8 illustre un quatrième mode de
réalisation. Dans ce mode de réalisation, l’organe de
maintien 7 est mobile en translation selon une direction
D2 perpendiculaire à l’axe D de la tige 10 de l’électrode
mobile 5 de l’ampoule à vide 2.
[0094] Les figures 9 à 11 illustrent un cinquième et un
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sixième mode de réalisation. Dans ces modes de réali-
sation, l’organe de maintien 7 est configuré pour passer
de la configuration de maintien P1’ à la configuration de
déplacement P2’ sous l’action d’un composant magné-
tique 41 lié à l’interrupteur principal 20. Autrement dit,
l’interrupteur principal 20 est cinématiquement lié au
composant magnétique 41, c’est-à-dire que l’interrupteur
principal 20 peut entrainer le composant magnétique 41
lors du passage de la position P1" à la position P2".
[0095] Dans le cinquième mode de réalisation, illustré
sur la figure 9, le composant magnétique 41 est un aimant
permanent configuré pour entrainer l’organe de maintien
7. Ainsi, le mouvement d’ouverture de l’interrupteur prin-
cipal 20 déplace l’aimant permanent 41, qui attire l’orga-
ne de maintien 7. L’organe de maintien 7 est ainsi dé-
placé de la configuration de maintien P1’, qui est ici une
position de maintien, à la configuration de déplacement
P2’, qui est ici une position de déplacement. Le ressort
6 assure l’ouverture de l’ampoule à vide 2.
[0096] Dans le sixième mode de réalisation, le com-
posant magnétique 41 est un noyau magnétique confi-
guré pour canaliser un champ magnétique dans un circuit
magnétique 42. Le circuit magnétique 42 comporte deux
aimants permanents 43 et un noyau magnétique 44. Le
composant magnétique 41 comprend deux parties. Les
pointillés illustrent schématiquement le rebouclage des
lignes de champ dans le circuit magnétique 42. Sur la
figure 10, les lignes de champ parcourent les deux parties
de composant magnétique 41 ainsi que l’organe de main-
tien 7. L’organe de maintien 7 s’oriente sous l’effet des
lignes de champ magnétique et est ainsi maintenu en
position. L’organe de maintien 7 est ainsi dans la confi-
guration de maintien P1’.
[0097] Sur la figure 11, le composant magnétique 41
a été déplacé. Les deux parties de composant magnéti-
que 41 sont éloignées des autres composants du circuit
magnétiques 42, et ne participent plus au rebouclage
des lignes de champ des aimants permanents 43. L’or-
gane de maintien 7 ne reçoit plus l’effet du champ ma-
gnétique et n’est plus maintenu. Un ressort peut contri-
buer à déplacer l’organe de maintien 7. L’organe de main-
tien 7 est dans la configuration de déplacement P2’.
[0098] Les figures 12 et 13 illustrent un septième mode
de réalisation. Les vues de la figure 12 sont des vues de
dessus. Les vues de la figure 13 sont des vues de côté.
La partie (a) de la figure 12 et la partie (a) de la figure 13
schématisent l’organe de maintien 7 dans la première
position P1’, dans laquelle le moyen de rappel élastique
6 est immobilisé. La partie (b) de la figure 12 et la partie
(b) de la figure 13 schématisent l’organe de maintien 7
dans la deuxième position P2’, dans laquelle le moyen
de rappel élastique 6 n’est plus maintenu.
[0099] Dans ce septième mode de réalisation, le
moyen de rappel élastique 6 de l’électrode mobile 5 est
maintenu uniquement par des forces magnétiques. Un
composant magnétique 41, lié à l’interrupteur principal
20, est mobile en rotation. La cinématique de liaison entre
l’interrupteur principal 20 et le composant magnétique

41 n’a pas été détaillée, et n’est pas représentée sur la
partie (b) de la figure 13. Sur l’exemple illustré, le com-
posant magnétique 41 comprend 4 aimants permanents
43. La figure 12 schématise le mouvement de rotation
du composant magnétique 41. Une pièce support 46 est
rigidement liée aux aimants permanents 43 ainsi qu’à
l’électrode mobile 5. La pièce support 46, le composant
mobile 41 et les aimants permanents 43 peuvent former
un circuit magnétique 42. La pièce support 46 et le com-
posant mobile 41 participent l’un et l’autre au rebouclage
des lignes de champ des aimants permanents 43. La
pièce support 46 est également liée au ressort 6.
[0100] Dans la position illustrée sur la partie (a) de la
figure 12, chaque aimant permanent 43 est en vis-à-vis
d’une portion du composant magnétique 41. Il y a ainsi
rebouclage des lignes de champ, ce qui assure une force
de maintien de la pièce support 46. Les caractéristiques
magnétiques des différents éléments du circuit magné-
tique 42, ainsi que la valeur de l’entrefer, sont choisies
de manière à ce que la force de maintien de la pièce
support 46 soit supérieure à la force exercée par le res-
sort 6.
[0101] La position illustrée sur la partie (b) de la figure
12 correspond à une rotation d’un huitième de tour du
composant magnétique 41. Dans cette position, les
aimants permanents 43 ne sont plus en vis-à-vis de l’élé-
ment 41, et le rebouclage des lignes de champ est né-
gligeable. Il n’y a plus de force de maintien de la pièce
support 46, et le ressort 6 provoque le déplacement de
l’électrode mobile 5, et ainsi l’ouverture du contact 3.
[0102] Dans ce mode de réalisation, le mouvement de
l’interrupteur principal 20 provoque la libération du
moyen de rappel élastique 6 sans faire appel à une com-
mande électrique.
[0103] Selon un autre aspect de l’invention, l’interrup-
teur principal 20 est configuré pour faire passer l’électro-
de mobile 5 dans la position de fermeture de l’ampoule
à vide 2. L’interrupteur principal 20 est aussi configuré
pour faire passer le moyen de rappel élastique 6 dans
une position dans laquelle l’énergie potentielle du moyen
de rappel élastique 6 est supérieure ou égale à l’énergie
potentielle correspondant à la configuration de maintien
P1’. L’interrupteur principal 20 est également configuré
pour déplacer l’organe de maintien 7 dans sa configura-
tion de maintien P1 lorsque l’interrupteur principal 20
passe de la position P2" interdisant le passage du cou-
rant dans le circuit principal 30 à la position P1" permet-
tant le passage du courant dans le circuit principal 30.
[0104] Autrement dit, le passage de l’interrupteur prin-
cipal 20 vers la position P1" de passage du courant dans
le circuit principal 30 permet de réarmer le système de
coupure 50. Le moyen de rappel élastique 6 et l’organe
de maintien 7 reprennent tous les deux leur position ini-
tiale. L’ampoule à vide 2 est ainsi prête pour une pro-
chaine opération de coupure du courant dans le circuit
principal 30.
[0105] Pour cela, le système de coupure 50 comporte
une biellette pivotante, non illustrée, configurée pour faire
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passer le moyen de rappel élastique 6 dans une position
dans laquelle l’énergie potentielle du moyen de rappel
élastique 6 est supérieure ou égale à l’énergie potentielle
correspondant à la configuration de maintien P1’ lorsque
l’interrupteur principal 20 passe de la position
P2" interdisant le passage du courant dans le circuit prin-
cipal 30 à la position P1" permettant le passage du cou-
rant dans le circuit principal 30. Dans l’exemple illustré
où le moyen de rappel 6 est un ressort, le ressort 6 est
comprimé jusqu’à une longueur identique à la longueur
correspondant à la configuration de maintien P1’, et l’or-
gane de maintien 7 est remis dans la configuration de
maintien P1’. Le ressort 6 peut aussi être comprimé jus-
qu’à une longueur inférieure à la longueur correspondant
à la configuration de maintien P1’, correspondant à une
énergie potentielle supérieure, de façon à éviter que le
ressort 6 exerce une contrainte sur l’organe de maintien
7, et ainsi faciliter la remise de l’organe de maintien 7
dans la configuration de maintien P1’.

Revendications

1. Système de coupure (50) d’un appareil électrique
(1), comportant :

- Une ampoule à vide (2) comportant :

-- Une électrode fixe (4),
-- Une électrode mobile (5), configurée pour
se déplacer entre :

--- une première position (P1), dite po-
sition de fermeture, dans laquelle
l’électrode fixe (4) et l’électrode mobile
(5) sont en contact l’une avec l’autre de
façon à permettre un passage de cou-
rant électrique, et
--- une deuxième position (P2), dite po-
sition d’ouverture, dans laquelle l’élec-
trode fixe (4) et l’électrode mobile (5)
sont éloignées l’une de l’autre de façon
à empêcher un passage de courant
électrique,

- Un moyen de rappel élastique (6) configuré
pour appliquer une force d’entrainement sur
l’électrode mobile (5),
- Un organe de maintien (7) en position du
moyen de rappel élastique (6), l’organe de main-
tien (7) étant configuré pour passer :

-- d’une première configuration (P1’) dite
configuration de maintien, dans laquelle le
moyen de rappel élastique (6) est immobi-
lisé, à
-- une deuxième configuration (P2’) dite
configuration de déplacement, dans laquel-

le le moyen de rappel élastique (6) est libé-
ré,

le système de coupure (50) étant configuré pour que
l’électrode mobile (5) passe de la position de ferme-
ture (P1) à la position d’ouverture (P2) sous l’action
du moyen de rappel élastique (6) lorsque l’organe
de maintien (7) quitte sa configuration de maintien
(P1’), le système de coupure (50) comportant un in-
terrupteur principal (20) de l’appareil électrique (1),
dans lequel l’interrupteur principal (20) est mobile
entre une première position (P1") permettant un pas-
sage de courant électrique dans un circuit électrique
principal (30) et une deuxième position (P2") inter-
disant le passage de courant électrique dans le cir-
cuit électrique principal (30), et dans lequel l’inter-
rupteur principal (20) est configuré pour que l’organe
de maintien (7) quitte sa configuration de maintien
(P1) lorsque l’interrupteur principal (20) passe de la
première position (P1") permettant le passage du
courant électrique à la deuxième position (P2") in-
terdisant le passage du courant électrique, et dans
lequel l’organe de maintien (7) est configuré pour
passer de la configuration de maintien (P1’) à la con-
figuration de déplacement (P2’) sous l’action d’un
composant magnétique (41) lié à l’interrupteur prin-
cipal (20).

2. Système de coupure selon la revendication 1, com-
portant une coupelle (12) mobile sous l’action du
moyen de rappel élastique (6), dans lequel l’électro-
de mobile (5) comporte une tige (10) s’étendant se-
lon un axe (D) et une palette (13) solidaire de la tige
(10), et dans lequel la coupelle mobile (12) est con-
figurée pour entrainer la palette (13).

3. Système de coupure selon la revendication 2, dans
lequel le moyen de rappel élastique (6) comprend
un ressort et dans lequel le ressort (6) est comprimé
entre une paroi fixe (14) du système de coupure et
la coupelle mobile (12).

4. Système de coupure selon la revendication 2 ou 3,
dans lequel la coupelle mobile (12) comprend un ori-
fice (15) traversé par la tige (10) de l’électrode mobile
(5) et dans lequel la coupelle mobile (12) comprend
une première portion (16) en forme de disque, une
deuxième portion (17) en forme d’anneau, la premiè-
re portion (16) et la deuxième portion (17) s’étendant
transversalement à un axe (D), et une troisième por-
tion cylindrique (18) s’étendant selon l’axe (D), la
troisième portion (18) reliant la première portion (16)
et la deuxième portion (17), dans lequel la première
portion (16) comprend l’orifice (15).

5. Système de coupure selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel l’organe de maintien (7)
est monté pivotant autour d’un pivot (19).
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6. Système de coupure selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel l’organe de maintien (7)
est monté pivotant, et dans lequel l’interrupteur prin-
cipal (20) du circuit principal (30) est lié à un élément
de commande (40) qui comporte une zone de pous-
sée (21) configurée pour appuyer sur l’organe de
maintien (7) de façon à faire pivoter l’organe de main-
tien (7) hors de sa position de maintien (P1’).

7. Système de coupure selon l’une des revendications
1 à 5, dans lequel l’organe de maintien (7) est con-
figuré pour passer de la configuration de maintien
(P1’) à la configuration de déplacement (P2’) sous
l’action d’un électro-aimant (25).

8. Système de coupure selon la revendication 7, com-
portant un élément magnétique mobile (23) cinéma-
tiquement lié à l’interrupteur principal (20) du circuit
principal (30), l’élément magnétique (23) étant con-
figuré pour faire circuler un flux magnétique dans un
circuit de commande (26) de l’électro-aimant (25),
l’électro-aimant (25) étant configuré pour faire pas-
ser l’organe de maintien (7) de la configuration de
maintien (P1’) à la configuration de déplacement
(P2’) en réponse à un déplacement de l’élément ma-
gnétique mobile (23).

9. Système de coupure selon la revendication 8, dans
lequel l’interrupteur principal (20) du circuit principal
(30) est configuré pour alimenter électriquement un
circuit de commande (26) de l’électro-aimant (25),
l’électro-aimant (25) étant configuré pour faire pas-
ser l’organe de maintien (7) de la configuration de
maintien à la configuration de déplacement en ré-
ponse à l’alimentation électrique reçue de l’interrup-
teur principal (20).

10. Système de coupure selon la revendication 9, dans
lequel le circuit de commande (26) de l’électro-
aimant (25) est alimenté électriquement par le circuit
principal (30) de l’appareil électrique (1).

11. Système de coupure selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel l’organe de maintien (7)
comprend un aimant permanent (32) configuré pour
exercer une force magnétique sur une palette ma-
gnétique (24) liée à l’électrode mobile (5), et dans
lequel l’organe de maintien (7) comprend un électro-
aimant (25) configuré pour exercer un champ ma-
gnétique opposé à un champ magnétique généré
par l’aimant permanent (32).

12. Système de coupure selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le composant magnétique
(41) est un aimant permanent configuré pour entrai-
ner l’organe de maintien (7).

13. Système de coupure selon l’une des revendications

précédentes, dans lequel le composant magnétique
(41) est un noyau magnétique configuré pour cana-
liser un champ magnétique dans un circuit magné-
tique (42).

14. Système de coupure selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel l’interrupteur principal (20)
est configuré pour faire passer l’électrode mobile (5)
dans la position de fermeture de l’ampoule à vide
(2), est aussi configuré pour faire passer le moyen
de rappel élastique (6) dans une position dans la-
quelle l’énergie potentielle du moyen de rappel élas-
tique (6) est supérieure ou égale à l’énergie poten-
tielle correspondant à la configuration de maintien
(P1’), et est également configuré pour déplacer l’or-
gane de maintien (7) dans sa configuration de main-
tien (P1) lorsque l’interrupteur principal (20) passe
de la position (P2") interdisant le passage du courant
dans le circuit principal (30) à la position (P1") per-
mettant le passage du courant dans le circuit princi-
pal (30).

15. Appareil électrique (1) comportant :

- un interrupteur principal (20) d’un circuit prin-
cipal (30),
- un système de coupure (50) selon l’une des
revendications précédentes,

dans lequel l’ampoule à vide (2) est disposée en pa-
rallèle de l’interrupteur principal (20).
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